












BON À SAVOIR

Un pacte d’associés, pourquoi faire ?
Le pacte d'associés est un instrument souple qui
complète les statuts de la société. Il garantit les droits
de certains associés et apporte des solutions en cas de
problèmes entre associés. Contrairement aux clauses
statutaires qui sont consultables au greffe du commerce,
le pacte d’associé reste secret. Il peut être modifié par
un simple avenant, mais à l’unanimité des signataires.
Il porte généralement sur les pouvoirs et la rémunération
du gérant, les parts sociales (préemption, agrément,
inaliénabilité) le droit d’information, la politique
financière (distribution de dividendes et concours
financiers), la non concurrence. Cette liste n’est pas
exhaustive. 

La conciliation
Le pacte d’associés peut contenir une procédure de
conciliation comme la nomination d’un médiateur chargé
de trouver une solution. 
Ce dernier est soit un professionnel, comptable ou
juriste, qui connaît l’entreprise, soit une personne
extérieure qui aura un regard objectif sur les problèmes
rencontrés. 

Quels sont 
les dangers d’une
association à parts
égales ?
S’associer à 50-50 est risqué :
on est condamné soit à
s’entendre, soit à disparaître.
Souvent, les associés sont
aussi gérants avec les mêmes
pouvoirs de gestion et de déci-
sion, ce qui complique encore
davantage la situation. Pour
prévenir ces difficultés, il est
possible de prévoir dans les
statuts un troisième associé -
en évitant qu’il soit trop proche
de l’un des protagonistes – ou
que l’un des associés soit ma-
joritaire. 
Une décision pas toujours fa-
cile à prendre, mais en analy-
sant bien l’implication de cha-
cun dans l’entreprise comme
l’apport financier, les connais-
sances techniques, la pri-
mauté de l’idée, la qualité de

gestionnaire, il
vaut mieux dési-
gner un « me-

neur » qui aura
l’avantage en cas

de conflit avec son as-
socié. 

Un gérant peut-il
démissionner à tout
moment ?
Oui, et sans avoir à motiver sa
décision. Il suffit d’une lettre
recommandée adressée aux
autres gérants en cas de cogé-
rance ou à tous les associés
s’il n’y a qu’un seul gérant. 
Pour se prémunir contre une
démission intempestive qui
mettrait la société en péril, les
statuts peuvent prévoir un
préavis ainsi que l’obligation
d’aller jusqu’à la fin d’un exer-
cice social. Dans ce cas, la dé-
cision de démissionner doit
respecter ces clauses statu-
taires, à défaut, elle constitue
une faute du gérant.

Une Sarl peut-elle
fonctionner sans
gérant ?
Ce n’est pas possible. En re-
vanche, en cas de conflit, les

associés peuvent refuser de
prendre le relais. Cela
n’empêchera pas le gérant de
partir, mais il devra notifier à
tous les associés sa démission
puis convoquer une assem-
blée générale d’urgence pour
désigner un nouveau gérant.
La rédaction d’un rapport de
gestion pour la période allant
jusqu’à la fin de ses fonctions
est une autre obligation. 

Et si aucun nouveau
gérant n’est désigné ?
Le gérant démissionnaire aura
alors intérêt à saisir le tribunal
mixte de commerce pour dési-
gner un administrateur provi-
soire et procéder aux formalités
de publicité : annonce légale et
modification au registre du com-
merce et des société. En effet, la
démission n’est effective qu’à
partir de cette formalité.  

Le gérant associé
peut-il contraindre
les autres à lui
racheter ses parts ?
Certainement pas. Il faut trou-
ver un acquéreur extérieur,
agréé par les autres associés.
En cas de refus, les associés
ont un délai de trois mois pour
racheter les parts. Là encore,
au moment de la constitution
de la société, il est possible de
prévoir un pacte d’associés qui
mettra en place le régime juri-
dique de la cession des parts
entre associés : pacte de pré-
férence, promesse unilatérale
de cession, organisation statu-
taire d’un droit de  préemption. 

Quand saisir 
le tribunal ?
Le désaccord pourra être évo-
qué au cours d’une assemblée
générale. Si aucune solution
n’est envisagée, l’un des asso-
ciés pourra alors saisir le tribu-
nal, par requête en référé
(procédure d’urgence). Un
mandataire sera alors nommé
et sera chargé d’établir un pro-
tocole d’accord. A défaut, il
proposera la dissolution de la
société. ◆
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FOIRES & SALONS

Nelle Calédonie
bâtiment
Bat-expo
Du 4 au 7 octobre
Maison des artisans
Avenue James Cook
Tél : 27 56 85

technologie
Salon de l’informatique
Du 25 au 28 octobre
Maison des artisans
Avenue James Cook
Tél : 27 56 85

télécommunications

Salon de la téléphonie
Du 22 au 25 octobre

Maison des artisans
Avenue James Cook
Tél : 27 56 85

Métropole
mode et accessoires
Première classe
Du 5 au 8 octobre
Paris, jardin des Tuileries
Contact : Première classe
Fax : 00 33 1 40 13 74 80
www.premiere-classe.com

Intersélection
Paris nord, Villepinte
Du 6 au 8 novembre
Contact : Eurovet
Fax : 00 33 1 47 56 32 99
www.interselection.net

optique
Silmo
Du 19 au 22 octobre
Paris, porte de Versailles
Contact : Comexpo Paris
Fax : 00 33 1 49 09 61 06

esthétique
Spa & institut
Du 1er au 4 octobre
Paris nord, Villepinte
Contact : Itec France
Fax : 00 33 1 44 69 95 68
www.beyondbeautyparis.com

tourisme
MIT international
Du 10 au 12 octobre
Paris, porte de Versailles
Contact : MIT international
Fax : 00 33 1 76 73 48 44
www.mitinternational.fr

environnement
Pollutec
Du 27 au 30 novembre
Paris nord, Villepinte
Contact : Reed Expositions
Fax : 00 33 1 47 56 21 20
www.pollutec.com

Chine
énergies 
renouvelables

Energy Asia
Du 10 au 13 octobre
Shanghai
Contact : 
www.energyasia.com.cn

Les dates des salons sont 
mentionnées sous réserves. 
N'hésitez pas à contacter les 
organisateurs pour obtenir tous 
les renseignements pratiques.

EXPORT-FORUM.COM
un site pour les recherches 
de partenariats
Prospecter en Chine ou en
Corée, trouver un nouveau par-
tenaire commercial en Inde ou
en Indonésie, importer des pro-
duits des quatre coins du
monde, découvrir les offres les
plus récentes ou simplement
acheter du matériel d’occasion
directement, c’est ce que pro-
pose www.export-forum.com.
Par ailleurs, le site contient
aussi toutes les informations
utiles en matière de commerce
international avec par exemple
la liste des compagnies mari-
times vers l’Afrique, les services
express courrier et paquets, les
termes du fret maritime. 

VIETNAM

Moteurs marine
Entreprise franco vietnamienne
exporte à partir de Ho Chi Minh
Ville des moteurs marine
Yanmar reconditionnés à 90%,
entièrement démontés, révisés,
pièces défectueuses changées,
essayés sur banc avant livrai-
son. Moteurs livrés complets
avec tableau, silent bloc, ligne
d'arbre, hélice, tube d'étambot,
etc. Moteurs disponibles de 60
à 600 cv. Pièces de rechanges
neuves ou d’occasion.
Commande minimum: 6 mo-
teurs de 13 à 50cv, 4 moteurs
de 50 à 150cv et 2 moteurs de
200 à 600cv. Délai de mise à

FOB: 40 jours. Egalement mo-
teurs Kubota reconditionnés
pour camions, tracteurs, micro
tracteurs ou BTP.
Pour en savoir plus,
www.export-forum.com

TUNISIE

Déchets textile
Société de Monastir spéciali-
sée en collecte triage et com-
pactage de déchets textiles
offre balles 100% coton
triées par couleur. 
Conditionnement en balles
de 250kg. Export par conte-
neurs de 40’ soit 20 tonnes.
Pour en savoir plus,
www.export-forum.com

MÉTROPOLE

Vitraux
Atelier de vitraux d’art en
Alsace réalise toutes demandes
et créations originales de toutes
tailles, sur mesure, dans les
meilleurs délais pour rési-
dences privées ou établisse-
ments publics tels musées,
banques, sièges sociaux, admi-
nistrations. Vitraux faits main à
l'ancienne sans plomb selon
une technologie exclusive.
Toutes les créations sont des
pièces uniques, authentifiées et
impossibles à copier.
Nombreuses références France
et étranger. Pour en savoir plus,
www.export-forum.com

BOURSE AUX AFFAIRES
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FINANCES

Tout savoir sur l’organisation
bancaire dans les collectivités
d’outre-mer, l’Institut d’émission
d’outre-mer propose un état des
lieux ainsi qu’un retour sur
l’activité monétaire en 2006.
Ainsi, on apprend que
l’ensemble des banques des
collectivités d’outre-mer du
Pacifique présente un bilan to-
tal de 1027 milliards de
francs, soit une progression
de 8,5% sur un an et que la

masse monétaire a également augmenté de 11,2%.
En consultation au service de documentation de la CCI.

ECONOMIE

Ecrit en collaboration avec Gaël
Lagadec, docteur en économie et
membre du laboratoire de re-
cherches juridiques et écono-
miques de l’université de
Nouvelle-Calédonie, cet ouvrage
propose une stratégie de dévelop-
pement économique pour le terri-
toire. Parmi les sujets évoqués, le
pouvoir d’achat, la TVA sociale,
l’industrie locale, le développement
touristique. 
Quelle économie pour la nouvelle-calédonie, en vente en librai-
rie.

NOUMÉA, SEPT ANS D’ACTION

Dans ce numéro spécial, le bulle-
tin municipal retrace les princi-
pales actions depuis 2001. Le bi-
lan présente en cinq chapitres
les réalisations dans les do-
maines de l’intercommu-nalité,
de la sécurité des habitants,
des aménagements, de la soli-
darité et des loisirs. Tiré à
48 000 exemplaires, il contient
également le dvd « Plus belle
la ville ». 

ARCHITECTURE

Concilier contraintes clima-
tiques et qualité de vie, c’est
ainsi que l’on pourrait résumer
l’architecture tropicale. Les
principes, les spécificités, les
nouveaux enjeux, la situation
en Nouvelle-Calédonie et ail-
leurs, l’architecture tropicale est
le fil conducteur du magazine
de juillet. Qu’il s’agisse du nou-
veau centre hospitalier, du com-
plexe culturel de Koné ou encore
de l’essor de la commune de
Dumbéa, le style « tropical », moderne et dynamique, est pré-
sent dans tous les modes de vie. 
Varangue est disponible chez les dépositaires de presse. 
Prix : 1000 francs.

BTP

Avec près de 870 entreprises,
Ducos reste la première zone
d’activité de la Nouvelle-
Calédonie. Installés depuis les
années 60, certains chefs
d’entreprise atteignent au-
jourd’hui l’âge de la retraite.
Comment mieux préparer la
transmission de leur entreprise ?
Le dossier central aborde la ques-
tion. Chambre de métiers et de
l’artisanat, ainsi que CCI donnent
toute l’information nécessaire. Par
ailleurs, des cabinets privés peu-
vent apporter toute l’aide logistique. Et aussi, dans le même nu-
méro de Bâtir, des portraits, des projets, les grands chantiers ou
encore un sujet sur l’environnement. 
Disponible chez les dépositaires de presse. Prix : 600 francs.

IMMOBILIER

L’offre et la demande, le plan de fi-
nancement, comment acheter ou
faire construire, fiscalité, droits du
propriétaire et du locataire, les pro-
jets d’urbanisation ou encore les
atouts et les contraintes d’une so-
ciété civile immobilière, ce guide
immobilier propose toutes sortes
d’informations utiles qui permettent
d’éclairer le marché. 
Tiré à 3000 exemplaires, il est dispo-
nible chez les dépositaires de presse.
Prix : 950 francs.
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LE TEMPS DE LIRE




